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Annexe 13 – Épreuve de contrôle du BTS – BTS métiers de 
l'esthétique, de la cosmétique et de la parfumerie –  
U2 : expertise scientifique et technologique 
Grille nationale d’évaluation 
 
Numéro du candidat :  
Nom et prénom du candidat :  
Académie :  
Date de l’épreuve :  

 

CRITÈRES D’ÉVALUATION 
Niveau de maîtrise 

NT I A M 

Mobiliser des connaissances scientifiques ou technologiques.         

Analyser un dossier scientifique ou technologique.         

Interpréter des résultats.         

Argumenter.     

Communiquer.         

NT : : non traité – I : insuffisant – A : acceptable – M : maîtriser  
  

Note :             / 20  

 
Appréciation portée par l’examinateur :   
 
 
 
 
 
 
 
Nom et signature de l’examinateur : 
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